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 Poursuite de la réforme de l’assurance chômage… 
Les réformes de l’assurance chômage continueront et les conditions d’accès au RSA 
seront modifiées comme annoncé par le Président pendant la campagne pour viser le 
plein emploi d’ici 2027. Il est annoncé une variation de l’indemnisation du chômage 
suivant la situation économique et la poursuite des réformes du marché du travail, en 
continuant à simplifier et déconcentrer le dialogue social, […] à donner de la visibilité 
aux employeurs comme aux salariés ». 
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Votre rendez-vous info SNAP de mai 2022 – N°11 

La Banque de France souligne que la guerre en Ukraine et les mesures de 
confinement en Chine ont continué de marquer l’économie française en avril, avec 
à ce stade, une activité qui résiste et des effets plus prononcés sur les prix. 
La conjoncture serait plus incertaine au cours des prochains mois, avec davantage 
d’inflation importée selon l’INSEE. 

 Fusion des administrations de l’emploi ou gouvernance 

partagée… 
Pour atteindre l’objectif du plein emploi, la « trop grande segmentation » des services 
« qui accompagnent le retour à l’emploi » est un frein selon le Chef de l’Etat. Selon 
lui, cette segmentation « par public […] ne correspond plus à la réalité ». Après la 
simplification du code du travail, la nouvelle priorité sur l’emploi de la présidence est 
de transformer Pôle emploi en France Travail par « la mise en commun des forces 
de l’État, des régions, des départements et des communes » pour « constituer une 
seule porte d’entrée pour tous les citoyens privés d’emploi, en matière 
d’accompagnement, d’indemnisation et de formation », 

Pour autant et pour l’instant, il ne semblerait pas qu’il y ait la volonté de fusionner 
toutes les administrations concernées car un tel chantier serait de longue haleine et 
nécessiterait des centaines de millions d’euros notamment s’il fallait aligner toutes les 
administrations sur la convention collective de Pôle emploi.  

Il est évoqué que le projet le plus simple consisterait 
« à multiplier les conventions d’objectifs et de 
moyens » entre « l’Etat » et les services visés par la 
réforme en disposant de « conseils d’administration » 
au niveau de l’Etat, des régions et des départements 
et en mettant en place un logiciel commun à tous les 
intervenants… 

Cela promet de nombreux chambardements qui, sans aucun doute, ne simplifieront 
pas le quotidien du personnel de Pôle emploi !  
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Transfert du pouvoir de 
sanction du Préfet… 
 

 La loi « pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel » vient : 
- Actualiser/modifier la liste des motifs de sanction 
afin de : 
  • supprimer ceux qui sont inutilisés car 
redondants ;  
  • Ajuster certains d’entre eux pour tenir compte 
de l’évolution de l’offre de service : « absence à 
RDV » au lieu « d’absence à convocation » pour 
tenir compte des RDV pris en ligne à l’initiative du 
DE ;  
  • Déterminer une sanction proportionnée au 
manquement du DE. 

- Transférer à Pôle emploi les pouvoirs initialement 
attribués au Préfet en matière de : 
   • sanction portant sur le revenu de 
remplacement,  
  • De radiation en situation de déclarations 
inexactes ou mensongères, de fraudes en vue de 
percevoir le revenu de remplacement,   
  • Du prononcé et de la mise en œuvre d’une 
pénalité administrative. La fausse déclaration en 
vue de percevoir indûment le revenu de 
remplacement est sanctionnée par une pénalité 
administrative prononcée par Pôle emploi et ne 
pouvant excéder un montant de 3 000 euros.  
  • Fin des sanctions de réduction portant sur le 
montant  du revenu de remplacement, les 
sanctions consistent uniquement en la 
suppression partielle ou totale du droit (impact sur 
la durée de l’indemnisation).   

La procédure… 
 

 Les procédures de décisions sont identiques 
que ce soit pour une radiation ou une suppression 
du revenu de remplacement.  

- L’engagement d’une procédure de sanction peut 
être à l’initiative, par délégation du directeur 
régional, d’un DAPE ou d’un responsable de la 
plateforme de contrôle,  

L’analyse du SNAP… 
 

Pôle emploi voit ainsi ses prérogatives renforcées 
par la Loi avenir et le transfert du pouvoir de 
sanction du Préfet sur Pôle emploi.  

Néanmoins, le choix qui est fait de déléguer ce 
pouvoir aux DAPE présente des risques 
potentiels d’incidents générés par des DE en 
colère. Pour le SNAP, initiée par le DAPE, la 
décision devrait être endossée par les DT qui ne 
sont pas présents localement. Les agents et les 
DAPE sont plus exposés car présents sur place. 
Des envahissements de sites et de plateformes 
par des associations de chômeurs ou des gilets 
jaunes ont d’ores et déjà corroboré nos craintes ! 
Par ailleurs, cela pose la question de 
l’homogénéité des mesures prises. Plus on 
multiplie les acteurs, plus l’application des règles 
peut varier. 

LA VIE A POLE EMPLOI :   
« Un changement en prépare un 

autre…»  

Profil de compétences n’est pas encore 
totalement maîtrisé, que Mon Assistant 
Personnel transforme de nouveau 
l’environnement informatique !  

• Il en faut de la ressource pour absorber 

les évolutions permanentes des outils 

informatiques. A peine commence-t-on à 
apprivoiser la nouvelle approche 
dénommée Profil de compétences que de 
nouveau l’espace informatique se 
transforme mais est-ce bien pour le 
meilleur ? 

 L’objectif annoncé est celui de 
moderniser l’environnement de travail des 
conseillers. Selon la direction, Aude n’est 
plus dans les standards des outils web. 
MAP favoriserait le travail du conseiller 
avec le DE et faciliterait la relation. 
L’architecture est basée sur 3 grands 
principes : 
Rassembler : en situation d’entretien, des 

informations synthétisées et réunies dans 
le même environnement de travail. 
Suggérer : par rapport à la situation du DE. 
Partager : un mode de présentation 

facilement partageable avec le DE : ce que 
je suis, ce que je cherche, ce que je 
montre, ce que PE suggère, ce que je fais. 

 Les phases d’expérimentations ont 
abouti comme toujours aux mêmes 
conclusions positives. Et pourtant, les 
conseillers au quotidien voient leurs actes 
métiers complexifiés du fait de l’absence 
d’ergonomie de cette nouvelle architecture 
qui impose souvent de retourner dans les 
anciens applicatifs pour pouvoir apporter 
l’information attendue. La disparition de 
ces accès annoncés pour fin mars 2019 est 
de nature à inquiéter sérieusement les 
agents. 
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  Les nouveautés en matière de suivi individuel des salariés 
Depuis le 1er avril, la loi n°2021-1018 santé au travail du 2 août 2021 se met en œuvre 
progressivement ; Rappelons que son objectif est de renforcer la prévention en Santé au travail.  

Les Services de Santé au Travail deviennent les services de Prévention et de Santé au Travail 
Interentreprises avec la volonté de renforcer leur efficacité notamment sur ce champ. 

Il s’agit d’une approche globale de la santé des salariés avec une vision décloisonnée de la 
santé au travail et de la santé publique notamment avec la création d’un volet santé au travail 
dans le dossier médical partagé des personnes, des actions de sensibilisation au profit de la 
pratique sportive ou des campagnes de vaccination. 

Le document Unique est désormais associé à un programme de prévention visant à accroître 
l’implication des différents acteurs de l’entreprise. D’autre part, le passeport prévention permet 
le suivi des formations en santé et sécurité au travail. 

 L’offre socle de service comprend 3 types de service : 

- La prévention des risques professionnels 
- Le suivi individuel de l’état de santé 
- La prévention de la désinsertion professionnelle avec des mesures concrètes comme 

le rendez-vous de liaison pendant un arrêt de travail ou la visite de mi-carrière 
pour anticiper d’éventuelles situations d’usure professionnelle. 

Les tarifs seront encadrés et les services seront certifiés par des organismes indépendants.  

 

 

  La grande démission, la France touchée par le phénomène 

La crise sanitaire a eu un impact sur le rapport au travail et les attentes des salariés. Le 
phénomène de la grande démission commence à se ressentir dans les chiffres en France.  

Selon la DARES (direction de l'Animation de la recherche, des Études et des Statistiques), en 
juillet 2021, le niveau de démission de CDI était supérieur de 19.4% comparé à deux ans en 
arrière, et les ruptures anticipées de CDD étaient supérieures de 25.8% au niveau de 2019. Plus 
de 400 000 démissions dans le cadre d'un CDI sur le 3ème trimestre et une augmentation de 
près de 20% en 2 ans.  Les ruptures conventionnelles n’ont pas fait exception, avec une 
augmentation de 9% entre septembre 2019 et septembre 2020. 

Avec un taux de chômage, historiquement bas depuis 2008 (- de 8%), la tension sur le marché 
du travail est accrue. 

Les principales causes des démissions sont les suivantes :   

- Conditions de travail 
- Salaire 
- Culture d’entreprise toxique 
- Sentiment d’irrespect 
- Surcharge de travail et épuisement 
- Manque de reconnaissance 
- Manque d’opportunité pour progresser dans sa carrière 

La crise sanitaire a conduit les salariés à revoir leurs priorités personnelles et professionnelles.  

Désormais, nombreux sont ceux qui veulent trouver plus de sens dans leurs activités 
professionnelles. 

La vie de famille et la vie personnelle passe avant le travail. Cela peut pousser les salariés à 
changer de métier, de secteur d'activité, voire à créer leur entreprise, ou à se reconvertir pour 
répondre à leurs aspirations personnelles. 

Ils recherchent plus de sens au travail au travers d’une reconversion professionnelle dans un 
nouvel emploi. Le salarié moderne a besoin de savoir à quoi il sert et se sentir utile au travers 
de son activité professionnelle. 

Pôle emploi n’échappe pas à ce phénomène (ruptures conventionnelles, congés sans solde, 
démissions, etc.) largement amplifié par les conditions de travail difficiles générées par la 
réforme de l’assurance chômage, la charge de travail importante, les sur sollicitations de toutes 
natures, la pression sur les chiffres, etc. Le futur bilan social nous apportera un éclairage factuel 
de la situation. 

DIVERS POINTS RH ! 

 Campagne télétravail de juin 2022 

Les agents qui ont déjà fait une demande 
de télétravail sur la campagne de 
novembre 2021 y compris les agents qui 
ont reçu un refus et qui ne bénéficient pas 
de la quotité maximum prévue par 
l’accord télétravail pourront refaire une 
demande du 23 mai au 3 juin 2022 dans 
le formulaire prévu à cet effet dans 
SIRHUS. 

Attention, il n’est pas possible de passer 
du télétravail au travail de proximité et 
inversement. 

Cliquez ICI pour en savoir plus. 

 Escroquerie sur les CPF 

La Caisse des Dépôts conseille de ne 
jamais communiquer votre numéro de 
sécurité sociale ou votre mot de passe et 
d’être très vigilant lorsque vous 
remplissez des formulaires d’inscription 
ou des bons de commande, ou participez 
à des jeux concours. 

Si vous avez été victime d’une 
escroquerie sur votre CPF en étant inscrit 
à une formation à votre insu et que vos 
droits à formation ont été débités de votre 
compte, il faut contacter l’assistance 
Moncompteformation via le formulaire de 
contact en ligne ou par téléphone au 
09.70.82.35.51 (du lundi au vendredi de 
9:00 à 17:00). 

 L’angle mort de la réforme de la Loi 
avenir professionnel 

Cette réforme sur le plan financier 
présente un déficit conséquent, lié à la 
réduction des recettes et à l’augmentation 
des dépenses du fait du développement 
de l’apprentissage et du succès du CPF. 
Si le gouvernement a sécurisé le système 
en 2021, la question du rééquilibrage 
financier se pose et imposera a minima 
des ajustements voire des changements  
importants pour y aboutir. Affaire à 
suivre… 

 Heure séniors cumulée au 
trimestre ou au semestre 

Le SNAP a saisi la DG car cette 
disposition de l’accord QVT que nous 
avons signé n’est pas encore applicable.  

Le cumul au trimestre ou au semestre 
n’est pas encore accessible dans 
Horoquartz. Il ne le sera qu’à partir de 
juillet 2022. 

SENS AU TRAVAIL 

http://www.snap-pole-emploi.com/adhesion
https://www.snap-pole-emploi.com/wp-content/uploads/2022/05/Teletravail-Campagne-de-juin-2022.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comment-signaler-une-escroquerie-sur-mon-compte-formation


  

https://objectif-autonomie.fr/aidant 
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ACTUALITE 
BON 

À SAVOIR 

 Conflits d’intérêt … 

Tout agent qui se trouve dans une 
situation de conflit d’intérêt dans le cadre 
de ses missions doit compléter une 
Fiche de Signalement pour informer son 
manager. A défaut, l’agent s’expose au 
risque d’une procédure disciplinaire. 

Un conflit d’intérêt est toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et 
des intérêts publics ou privés qui est de 
nature à influencer ou à paraître 
influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction par les 
liens personnels, privés, familiaux, qui 
existe entre un agent et un partenaire ou 
un tiers dans le cadre de l’exercice de 
ses missions. 

 Intéressement 2022 

L’accord a été signé par la CFDT, CFE CGC,  
FO et le SNAP. 

L’enveloppe disponible passe à 1% au lieu de 
0,85% de la masse salariale et le niveau de 
l’enveloppe nationale à distribuer en fonction 
de l’atteinte des objectifs nationaux 
augmente par l’ajout d’une tranche 
supplémentaire et la majoration des quote-
parts. 

 Négociation sur la formation 

La formation permet non seulement de 
développer ses compétences pour s’adapter 
aux évolutions de son poste de travail, de 
maintenir sa capacité à occuper un emploi au 
regard des évolutions et de faciliter sa 
mobilité professionnelle mais aussi de 
progresser en niveau de qualification et ainsi 
d’évoluer professionnellement et plus 
globalement de contribuer à son 
épanouissement professionnel.  

Le cycle de négociation sur la formation à 
Pôle emploi a donc repris, les précédentes 
tentatives de négociation ayant abouti à un 
échec. 

Une 1ère réunion s’est tenue le 8 novembre 
2021 au cours de laquelle la direction a fait le 
tour des organisations syndicales 
négociatrices (CFDT, CFE CGC, CGT, FO, 
SNAP et SNU) pour recueillir leurs 
revendications afin d’élaborer la V0 du projet 
d’accord. Une 2ème séance s’est tenue le 4 
mai 2022 au cours de laquelle les parties sont 
entrées dans la négociation.  

Prochaines réunions : 7 et 30 juin 2022. 

Le SNAP a pour ambition d’améliorer l’accès 
à la formation pour tous, d’améliorer l’accès 
aux dispositifs individuels de formation et 
d’augmenter les droits en matière de 
formation. 

Du nouveau pour les proches-aidants à Pôle 
emploi… 

 

  Les dispositions de l’accord Qualité de Vie au Travail 
- En cas d’imprévu en lien avec la situation de la personne aidée : 

 La possibilité pour les aidants de pouvoir partir pendant une plage fixe, après 
information du manager, sans délai de prévenance ; 

 La possibilité de poser un congé ou une récupération du temps de travail sans 
délai de prévenance, avec information préalable  du manager ; 

- La possibilité de faciliter l’aménagement de leurs horaires en prenant contact avec le 
service qualité de vie au travail ou les assistant(e)s sociaux(les) de Pôle emploi afin de 
mettre en place cette mesure pour une durée de six mois renouvelable après demande 
et instruction par le service RH ; 

- L’intégration de la situation des proches aidants dans l’instruction relative au don de 
jours de congés aux parents d’un enfant gravement malade (demande du SNAP) ; 

- La création d’un fonds de solidarité pour le don de jours abondé par Pôle emploi, et 
auquel peuvent contribuer les agents volontaires dont les modalités d’alimentation et 
de fonctionnement seront établies en 2022 (demande du SNAP) ; 

- Un diagnostic de la situation des agents aidants afin d’envisager des compléments 
en matière d’accompagnement de leur situation, y compris financiers, avant la fin de 
l’année 2022 ; 

- L’adhésion, dans les meilleurs délais et au plus tard fin 2022, à une plateforme 
permettant un accompagnement social, administratif et psychologique à distance 
dédié aux aidants.  

  Pour en savoir plus, cliquez ICI. 

Télétravail : du nouveau pour les personnes en 
situation de handicap… 

  Les améliorations en matière de télétravail au titre du handicap 

- Possibilité de cumuler télétravail au titre du handicap et de compléter avec le télétravail 
standard, (Demande du SNAP) 

- Dans le cadre du télétravail handicap, tout agent bénéficie a minima de l’équipement 
prévu dans le cadre de l’accord télétravail standard. (Demande du SNAP) 

- Indemnités télétravail TH avec choix entre : 

 L’indemnité au réel d’une quote-part sur la base de 10 m2 d’espace dédié au 
télétravail au prorata du nombre de jours télétravaillés et du temps de travail 
de l’agent. Nouveauté : Les agents peuvent être accompagnés si besoin pour 
accomplir les demandes d’indemnité (y compris sur les outils) (Nouveauté 
demandée par le SNAP) 

 Et le forfait indemnité télétravail d’un montant de 2,50 euros/jour télétravaillé 
dans la limite de 220 euros par an (Nouveauté demandée par le SNAP) 

Pour les éventuels jours de télétravail complémentaires standard, l'agent 
bénéficie de l'indemnité télétravail prévue par l'accord du 20 juillet 2021 sur le 
télétravail et le travail de proximité (Nouveauté demandée par le SNAP) 

• Possibilité de télétravailler sur des tiers-lieux avec aménagement du lieu de télétravail. 
(Demande du SNAP) 

• Les agents ayant un avenant télétravail handicap en cours à la date de mise en place 
de l’accord peuvent opter pour les modalités du nouvel accord. (Demande du SNAP) 

Pour en savoir plus, cliquez ICI. 

 

https://www.snap-pole-emploi.com/wp-content/uploads/2022/05/Projet-daccord-Qualite-de-Vie-au-Travail-ouvert-a-signature.pdf
https://www.snap-pole-emploi.com/communication-nationale-du-snap-sur-le-projet-daccord-personnes-en-situation-de-handicap/

